
Règlement de 2022 modifiant l’annexe C de la Loi sur l’Assemblée législative et le 
Conseil exécutif 

R-035-2022 
Avis en vertu du paragraphe 58(2.1) de la Loi sur la législation 

 
La version française du règlement a été corrigée par l’insertion du numéro du point cinq 
au paragraphe 4(2) du règlement. 
 


